
Emplois mal rémunérés et dévalorisés, temps partiels imposés, difficile
conciliation de la vie professionnelle et familiale, manque de structures de
garde.

Premières employées et usagères des services publics, elles compensent les
carences de l’État auprès des enfants, des personnes âgées ou en situation de
handicap, au détriment de leur travail et de leur santé. En détruisant
volontairement les services publics, les politiques libérales ont dégradé la vie
des femmes.

Pathologies trop souvent considérées comme « psychologiques » ou devant être
acceptées comme inhérentes à la condition féminine, errance médicale  : leur
santé est ignorée.

Leur droit fondamental à la sécurité n’est pas assuré : en danger permanent,
justice ne leur est que rarement rendue. Violées, réfugiées, déplacées,
emprisonnées : elles subissent les conséquences mortifères des guerres.

 Au cours des grandes périodes historiques, leur participation est déterminante
dans les domaines culturels, scientifiques et artistiques. Pourtant
volontairement ignorée dans la mémoire collective, nous devons leur rendre la
place qui leur est due.

L’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES
EST UN ENJEU D’AVENIR

 80%
des familles

monoparentales 
assumées seules

 -40%
de retraite en moins

1 FEMME TUÉE
TOUS LES 3

JOURS 
sous les coups de son conjoint 

 -25%
de salaire en moins 



C’EST POURQUOI NOUS EXIGEONS :
l’abrogation de la réforme des re-
traites et une nouvelle loi pour le
retour à la retraite à 60 ans à taux
plein ;

la revalorisation des statuts et des
salaires des métiers à prédomi-
nance féminine ; 

la défense et le développement des
services publics de qualité sur
l’ensemble du territoire ;

la création d’un service public de la
petite enfance ;

des moyens aux services publics
hospitaliers ;

la réouverture des maternités de
proximité ;

la création d’un réel statut du foyer
monoparental  ;

une loi cadre et le budget de 3 mil-
liard d’euros pour lutter contre les
violences sexuelles et sexistes ;

des moyens à la justice et à la
police pour répondre efficacement
aux victimes de violences
sexuelles et sexistes ;

la visibilisation de la place qui leur
est due dans l’espace public et
dans les programmes
d’enseignement.


